
LE PUBLIC VISE

Seule conditions exigée : pouvoir justifier

expérience d’au moins 3 ans, en rapport

certification visée *.

Validation et accompagnement pour l’obtention de
Titres Professionnels de niveaux IV et III
Vendeur Conseil en Unité Commerciale

Cadres Gestionnaires dans les métiers du commerce, des services et de 
l’Hôtellerie

certification visée *.

Cette expérience peut avoir pour cadre

activité salariée, non-salariée ou

exercée en mode continu ou non. Elle

jugée recevable par l’organisme valideur

LES MODALITES PRATIQUES 

Coût :

Frais pour 21 heures d’accompagnement
(facultatives ) : 800 € nets

Frais de jury VAE : 350 € nets

Lieu : Institut Consulaire de Formation
2300 Avenue des Moulins
Montpellier

VOS CONTACTS A L’ICF MONTPELLIER

Accueil Général  : 
Tél : 04.67.10.25.73  - Fax : 04.67.10.26.28

info@icf-montpellier.com

Conseillers Professionnels Commerce Services
Alexandra CASANOVA - 04.67.10.25.56

acasanova@icf-montpellier.com

André MARTINEZ - 04.67.10.28.86

amartinez@icf-montpellier.com

V 10/06/2011

justifier d’une

rapport avec la

QU’EST CE QUE LA V.A.E. ?

La Validation des Acquis de l’Expérience (ou

V.A.E.) est un droit individuel instauré par la loi de

modernisation sociale du 07 janvier 2002.

Validation et accompagnement pour l’obtention de
Titres Professionnels de niveaux IV et III
Vendeur Conseil en Unité Commerciale

Cadres Gestionnaires dans les métiers du commerce, des services et de 
l’Hôtellerie-Restauration

cadre une

bénévole,

Elle doit être

valideur.

d’accompagnement

Institut Consulaire de Formation

modernisation sociale du 07 janvier 2002.

Elle ouvre la possibilité d’obtenir une certification

sur la base d’une expérience professionnelle, et

non plus seulement au terme d’un parcours de

formation.

TITRES VISÉS PAR CETTE V.A.E.

* Des titres professionnels de niveaux IV (Bac)

et III (Bac+2)

• Vendeur Conseil en Unité Commerciale

• Gestionnaire d’Unité Commerciale

• Gestionnaire d’Unité Commerciale Spécialisée

-Commerce et distribution

- Solutions informatiques

• Assistant Manager Tourisme Hôtellerie

Restauration

LA DEMARCHE V.A.E.

VOS CONTACTS A L’ICF MONTPELLIER

Fax : 04.67.10.26.28

Conseillers Professionnels Commerce Services : 

LA DEMARCHE V.A.E.

Voir au Verso



LE CANDIDAT L'ICF MONTPELLIER

Vous souhaitez des informations. Vous accueille et vous informe.

Vous demandez un dossier de candidature. Vous remet dossier de candidature et guide VAE
Vous précise critères de recevabilité et conformité.

Vous transmettez votre dossier de candidature. Examine votre dossier de candidature et 
vous notifie sa recevabilité ou non sous dix jours.

Votre dossier de candidature est recevable. Vous remet un dossier de validation et 
vous  indique la date des jurys de validation.

Vous propose un accompagnement individualisé.

Vous avez choisi l'accompagnement personnalisé. Vous accompagne dans la constitution du dossier, 
pour décrire, analyser et valoriser votre expérience.

LA DEMARCHE VAE

PREMIERE ETAPE : ACCUEIL ET INFORMATION

DEUXIEME ETAPE : RECEVABILITE DE VOTRE DOSSIER DE CANDIDATURE

TROISIEME ETAPE : CONSTITUTION DE VOTRE DOSSIER DE VALIDATION

p , y p

Vous ne souhaitez pas être accompagné : 
vous constituez seul votre dossier de validation.

Un mois avant le jury de validation : Réceptionne votre dossier de VAE et en vérifie
Vous adressez en A/R * votre dossier la conformité technique et administrative .
de validation (en quatre exemplaires).

Votre dossier de validation n'est pas conforme. Vous le retourne pour apport complémentaire
     ou ajournement.

Votre dossier de validation est conforme. Vous adresse une convocation pour le jury.

LE JURY DE VALIDATION

Examine préalablement votre dossier de VAE.

Vous présentez votre dossier de validation au jury. S'entretient avec vous et prend une décision.

Vous attendez la décision du jury L'ICF vous notifie la décision du jury qui peut :
  . soit vous attribuer le titre en totalité,
  . soit vous attribuer partiellement le titre  (1),

* Accusé réception   . soit ne rien vous attribuer.
(1) Vous avez 5 ans pour obtenir votre Titre NEGOVENTIS en totalité.

CINQUIEME ETAPE : JURY DE VALIDATION

QUATRIEME ETAPE : DEPOT DE VOTRE DOSSIER DE VALIDATION


